
Quelles sont les règles applicables à l’archivage électronique des
contrats de travail au Luxembourg ?

Réponse courte

L’archivage électronique des contrats de travail au Luxembourg est autorisé si le système utilisé garantit

l’authenticité, l’intégrité, la lisibilité et la disponibilité des documents pendant au moins cinq ans après la fin de la

relation de travail. Le procédé doit permettre de restituer à tout moment une copie fidèle et exploitable du contrat,

avec une traçabilité complète des accès et modifications, et une gestion stricte des droits d’accès dans le respect de

la protection des données personnelles.

La signature électronique qualifiée conforme au règlement eIDAS confère une présomption de fiabilité à l’archivage.

L’employeur doit informer les salariés des modalités d’archivage, documenter les procédures internes, et être en

mesure de prouver la conformité du système en cas de contrôle ou de litige. Il est recommandé d’utiliser des

solutions certifiées, de réaliser des audits réguliers et d’associer le DPO et la délégation du personnel à la définition

des procédures.

Définition

L’archivage électronique des contrats de travail consiste à conserver, sous format numérique, les contrats de

travail et leurs avenants, en remplacement ou en complément des versions papier. Cette pratique vise à garantir

la disponibilité, l’intégrité, la confidentialité et la pérennité des documents contractuels, tout en assurant leur valeur

probante en cas de litige ou de contrôle par les autorités compétentes.

L’archivage électronique doit permettre de restituer à tout moment une copie fidèle, lisible et exploitable du

contrat, dans le respect des exigences légales luxembourgeoises. Il s’inscrit dans une démarche de

modernisation de la gestion documentaire, sous réserve du respect des conditions prévues par la législation.

Conditions d’exercice

L’archivage électronique des contrats de travail est autorisé au Luxembourg si le procédé utilisé garantit

l’authenticité, l’intégrité, la lisibilité et la disponibilité des documents pendant toute la durée légale de conservation.

L’employeur doit s’assurer que le document archivé électroniquement constitue une reproduction fidèle et durable de

l’original, sans possibilité d’altération du contenu, de la structure ou du format.

La signature électronique qualifiée, conforme au règlement (UE) n°910/2014 (eIDAS) tel qu’appliqué au Luxembourg,

confère une présomption de fiabilité à l’archivage. L’accès aux documents doit être strictement limité aux personnes

habilitées, dans le respect des règles relatives à la protection des données à caractère personnel.
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L’archivage doit également respecter le principe d’égalité de traitement entre les salariés et garantir la traçabilité des

opérations d’accès, de modification et de suppression des documents.

Modalités pratiques

L’employeur doit utiliser un système d’archivage conforme aux exigences techniques et organisationnelles prévues

par la loi du 25 juillet 2015 relative à l’archivage électronique, telle que modifiée, et par le Code du travail

luxembourgeois. Ce système doit permettre la traçabilité des opérations d’archivage, la sauvegarde régulière des

données, ainsi que la restitution rapide et lisible des documents en cas de demande de l’Inspection du travail et des

mines (ITM) ou du salarié concerné.

La durée minimale de conservation des contrats de travail et de leurs avenants est de cinq ans à compter de la fin de

la relation de travail, conformément à l’article L.121-5 du Code du travail. En cas de contentieux, la charge de la

preuve de la conformité du système d’archivage incombe à l’employeur.

L’employeur doit également informer les salariés de l’existence et des modalités de l’archivage électronique,

conformément à l’obligation de transparence et d’information prévue par le Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de recourir à des solutions d’archivage certifiées, offrant des fonctionnalités de scellement

électronique, d’horodatage et de gestion fine des droits d’accès. L’employeur doit documenter les procédures

internes relatives à l’archivage électronique et former le personnel concerné à leur application.

Des audits réguliers du système d’archivage sont conseillés afin de vérifier sa conformité aux exigences légales et de

prévenir tout risque de perte, d’altération ou d’accès non autorisé aux documents. En cas de migration ou de

changement de système, l’intégrité, la lisibilité et la disponibilité des archives doivent être garanties sans interruption.

Il est également recommandé de consulter le délégué à la protection des données (DPO) et, le cas échéant,

d’associer la délégation du personnel à la définition des procédures d’archivage.
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Cadre juridique

Loi du 25 juillet 2015 relative à l’archivage électronique, telle que modifiée

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-4 (preuve du contrat de travail)

Article L.121-5 (conservation et présentation du contrat)

Article L.414-3 (consultation de la délégation du personnel sur les traitements automatisés)

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel

Règlement (UE) n°910/2014 (eIDAS) sur l’identification électronique et les services de confiance

Principes généraux du Code du travail : égalité de traitement, transparence, traçabilité, encadrement humain

des processus automatisés

Conservez une documentation détaillée sur le fonctionnement du système d’archivage électronique et soyez en mesure de démontrer,

à tout moment, la conformité de vos procédures en cas de contrôle ou de litige. Prévoyez également un plan de continuité pour

garantir l’accès aux archives en cas de défaillance technique.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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